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Après moints épisodes,
lq réforme des retroites
o été promulguéc. Las décrcts
seront publiés ou filde l'cqu
d'ici fin iuillet. Mois quelle
incidence qurq-t-ellc sur
notre ré9imê de retroite
professionnel ? Pour bien
le comprendre, un détour
por les fondqmentqux de
notrê modèle s'impose.

Si lo réforme o éporgné le ré9ime de
retroite des experts-comptobies et
commissoires oux comptes, certoines
des mesures décidées ouront tout
de même un impoct pour portie
sur celui-ci. Lo Covec, ce sont trois
régimes, un régime de retroite
de bose, un ré9ime de retroite
complémentoire et un régime de
prévoyonce. Dons lo mesure où lo
réforme n'est que "porométrique"
et non "systémique", seul le ré9ime
de bose est impocté.
Comment celo s'explique-t-il ?

Le régime de bose est géré por lo
Covec pour le compte de lo Coisse
notionole d'ossuronce vieillesse des
professions libéroles (CNAVPL) qui
est, de foit, entièrement réglementé
por le code de lo Sécurité sociole, et
donc soumis à lo réforme. Le régime
complémentoire, pour lequel lo
Covec fixe librement les poromètres,
n'est de focto pos concerné.
Lo Covec gère oinsi trois régimes
professronnels de protection
sociole. Voyons dons le détoil ce
que celo signifie I

LE RÉGIME DE LA CAVEC
EN 5 POINTS ÊSSENTIELS
t. Un ragimG profe55ionnêl
En prem er lieu, et c'est très
importont, roppelons que notre
régime n'est pos un régime spéciol,
mois bien un ré9ime professionnel.
llest p loté por o profession
et destiné ô « une » profession
(les experts-comptobles et
comm ssorres oux comptes) qui o
des besoins spécifiques. En effet,
es experts comptobles suivent
de longues études et entrent
tordivement dons lo vie oct ve;
'ôge moyen lors de lo prestotion de
serment étont de 3O ons. Même s'ils
prennent leur retroite relotivement
tordivement (64,3 ons en moyenne),
les experts comptobles ont donc
une durée de cotisotion ossez
courte comporotivement à d'outres
professions, dont leLrr réqime de
.etroite t ent compte.

\,

) EXERCICE PROFESSIONNEL

Lo réforme des re\mtW
Quels impocts poùr
les experts-comptobles ?

L*'

2. Un régime de rotrohê
complémêntoir€ et de
prévoyonce outonomes
t Le régime de retroite de bose est

géré en déléqotion pour le compte
de t'Étot (cNAVPL).
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) Le régime de retroite
comp émentolre est piloté de
monière outonome por le conseil
d'odm nistrot ôn, composé
uniquement d'experts-comptob es
et de commissoires oux comptes.

) Le réglme de prévoyonce est, lui
oussi, plloté de mon ère outonome
por ie consell d'odministrotion.

sôus e contrô e de lo direction de lo
Sécurité sociole, les odministroteurs
de lo Covec opèrent, en toute
outonomie, les orb troges qu'ils
jugent utiles pour lo retroite
comp émento re et lo prévoyoncei
ofin d'offrir lo mei leure protect on
pôssib e pour Ies offiliés de o Coisse

3. Un régime complémêntoire
obligotoire pourtous
Le régime de retrolte
comp émento re de lo Covec est
ob igotoire pour choque expert-
comptoble, qu'i so t solorié ou qu'll
exerce en profession ibéro e, dès lors
qu'i est nscr t à 'Ordre, et pour
choque cornmissoire oux comptes
ibéro, dès lors qu'Iest inscrit ô lo
Compognie. Louverture des droits
à io ret.olte complémentoire è
toux p e n estf xé ù 65 ons depuis
toulours. En cos de dépo.t onticipé
à lo retroite, une m norot on est
prévue, por exemp e 5 7o pour un
déport à 64 ons

6. Un régime por points
Le rég me de retro te de lo Covec
est un réqime por polnts depuis
so créotion, en 1953. Celo s gnif e
que es cotisot ons versées por es
off liés, tout ou long de leur corr ère,
permettent d'ocquér r des points.
Une fo s à lo retroite, e totol des
points occuanulés est converti
en penslon de retroite. P us les
cotisonts ont de points, plus o
retroite est é evée.

5. Un régime por réportition
provisionnée
Le ré9il.ne de retroite des experts-
comptob es et comrnissoires oux
comptes repose, enf n, sur le principe
de lo sol dor té ntergénérot onnelle.
Ainsi, ce sont les octifs du rég me
qui poient es pensions des retroités

ovec eurs cotisotions. Les réserves,
constituées orsque le nombre de
cotisonts est supérieur ou nombre de
pensionnés, serventd'omortisseur ou
régime : elles évitent de surtoxer es

octifs ou de boisser drostiquement
les pensions en cos de détériorotion
démog.ophique, économique ou
nstitut onne le.

Ce tour d'horizon opéré,
venons-en à I'impoct de lo
réforme !Comme nous l'évoquions
précédemment, lo réforme
n'impocte en oucun cos le régime
de retroite com plémentoire.
Ce qui n'empêchero pos d'envisoger
d' éventuels o ménogements liés
oux modificotions opportées.

UIMPACT DE LA RÉFORME
SUR LE RÉGIME DE BASE
Lo réforme impocte e.é9 me
de bose des experts comptob es
et commissoires oux comptes,
qu'i s dépendent du régime générol
(solor és) ou du régrme CNAVPL géré
por lo Covec (l béroux). Retrouvez c
es points essentiels:

Le report dê l'ôge dê déport
à toux plein
Objet de bien des débots, ce point
de lo réforme est lorgement connu.
L ôqe d'ouverture dLr droit ou déport
è toux plein, jusqu'olors étobli à
62 ons pour le rég me de bose,
posse donc à 64 ons. À port r du
1er septembre 2023, cet ôge sero
progressrvement reievé, è ro son de
tro s mois por générotion d compter
dê. oSSU.êc nes le "'.eptêîO e 19ô1.

L ôge d ouverture à o retroite sero
porté à 63 ons et 3 mois en 2027
(générotion 65) pour otteindre
64 ons en 203O (générotions 68
et suivontes).
ll est ô noter que ce point ne
concerne dons les foits que peu les
e\pe'ts .ompLob es êt co.nrissorres
oux comptes libéroux, dons o mesuTe
où les professionnels prennent en
généroltous leurs droits en même
temps, et que l'ôge d'ouverture des
droits è toux p ein pour lo retro te
complémentoire est fixé depuis
toujours à 65 ons.

Uollongement de lo durée de
cotisotion5 pour les professionnels
nés à portir de 1965
Louverture des droits ou régime
de bose est soumlse à une durée
de cotisotions donnée selon l'ôge.
Jusqu'o ors, pour un ôffi ié né en
1965, o durée d'ossuronce requise
pour obtenir un déport ô toux p -.in
étoit de'169 trlmestres. Avec lo

réforme, o durée d'ossuronce
requlse pour occéder ou toux
p eiô de lo retroite de bose posse
à'172 trimestres pour toutes
es personnes nées dès 1965

(+ 3 trimestres).

Uélqrgissement du dispositif
« corièrês longuê§ »

À compter du 1'' septembre 2023,
o réforme modifie les conditions de
déport à lo retroite onticlpée pour
corrière longue et étend le dispositif
oux personnes oyont commencé è
trovoilier ovont 2T ons. Les bornes
d'ôge sero ent les suivontes:
,58 ons pour un début d'octivité

ovont 16 ons ;

) 60 ons pour un début d'octiv té
ovont-lB ons ;

,62 ons pour un début d'octiv té
ovont 20 ons;

) 63 ons pour un début d'oct vité

L'évolution des rè9|ês de retroitê
progressive et de cumul
emploi-retroitê
Des évo utions vont ovoir lieu of n
de fociliter lo retroite progress ve
et d'encouroger le cumul emp oi-
retroite. Lo retroite progress ve est
ouverte oux professionnels libéroux,
qu n'y ovoient jusqu'à présent pos
occès. Lo retroite progressive est
lo possibillté de posser en octlv té
ô temps portiel deux ons ovont
'ôge lé9ol de déport. Guont ou
cumul emploi-retroite intégro,
ilouvriro désormors des droits
pour ceux qui cumu ent octivité et
retroite. Nous voLls informerons plus
spécifiquement orsque les décrets
seront publiés.
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